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Déclaration liminaire SUD Santé Sociaux 
CMP BASS-MS du 04 avril 2024. 

 

Une séance de négociation toute particulière 

Ce 04 avril, s’ouvre une séance de négociation toute particulière.  
Voilà déjà 2 séances de CMP qu’une présence militante est présente devant les locaux de 
Nexem, en soutien aux négociateurs.trices. C’est une autre page qui s’écrit ce jour. Cette 
présence militante, initiée par SUD, a trouvé écho, auprès de différents collectifs en 
premier lieu : Le travail social en lutte, Le social castagne, Les broyés du social, Les truffes 
du social … 
Et un fort écho des 3 organisations syndicales ensuite qui représentent une large majorité 
des salariés : SUD, FO et CGT. 
 

Aujourd’hui une mobilisation massive de notre secteur 
Devant les locaux de Nexem, nous avons du monde. Mais ce n’est pas tout : en région, les 
salarié.e.s du secteur seront aussi nombreux.euses, mobilisé.e.s et déterminé.e.s. Mieux : 
on nous fait suivre des communiqués de presse d’employeurs qui enjoignent leurs 
salarié.e.s à rejoindre la mobilisation ce jour, ferment leurs accueils et assurent le 
maintien de salaire aux grévistes.  
Axess ne peut rester sourd à la colère qui s’exprime, de toute part, en tout lieu, au sein 

de notre secteur. SUD invite AXESS à entendre la mobilisation massive de ce jour comme 

une véritable opportunité : oui, les salariés de notre secteur démontrent, s’il était 

nécessaire, leur engagement, leur volonté, leur énergie : le travail social n’est pas mort. 

Les besoins de la société sont plus que jamais criant : pour y répondre il faut des 

travailleurs.lleuses reconnu.e.s dans leur utilité sociale. Et cette reconnaissance passe 

nécessairement par une valorisation salariale à la hauteur de leur professionnalisme et 

de leur engagement. 

SUD met sur la table un nouvel accord. 

SUD propose ce jour un nouvel accord de nature à enclencher les travaux de 
revalorisation globale : ce dernier concerne l’extension du SEGUR. Sa signature dès 
aujourd’hui actera d’un véritable engagement des partenaires sociaux à lancer des 
négociations sincères et loyales dans le cadre d’une Convention Collective Commune de 
Haut Niveau.  
 

Il est urgent de permettre à notre secteur d’exécuter ses missions et de répondre aux 
besoins des plus fragiles de notre société.  
 

A Paris le 04 avril 2024 


